



Municipales des 15 et 22 mars 2026


Le mode de scrutin devient identique pour toutes les communes :
· Les listes doivent être paritaires et respecter une alternance femme/homme. 
· Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats et la suppression du panachage. 
· Il n’est donc plus possible d’ajouter ou de supprimer des noms, ni de modifier l'ordre de présentation lors du vote. Tout ajout, suppression, ou changement d’ordre des candidats entraînera la nullité du bulletin de vote.
· En principe, chaque liste candidate doit comporter au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir et au plus 2candidats supplémentaires. 
 
Nombre de sièges pour les communes de 100 à 499 habitants* :
Effectif légal du conseil municipal :11

La loi a prévu pour les communes de moins de 1000 habitants une exception permettant à une liste de comporter jusqu’à 2 candidats de moins que l’effectif légal, soit au minimum, pour notre commune de Romeyer, 9 candidats ; et un maximum de 13, les deux candidats supplémentaires rejoignant dans l’ordre de la liste le Conseil Municipal en cas de défection de l’un des élus.

L’inscription sur la liste électorale est possible :
· Sur place jusqu’au 06/02/2026
· Par internet jusqu’au 04/02/2026

Les candidats doivent déposer leur liste du vendredi 06/02/2026 jusqu’au  jeudi 26/02/2026 -  18H en Sous-préfecture.


